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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-113354

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 24-113354

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de Côte d'Or (21)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22210001800019N° National d'identification : 
DijonVille : 

21000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
1024maquettecolemagIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service Commande PubliqueNom du contact : 
dgsd.prat.dfcp.scp@cotedor.frAdresse mail du contact : 

+33 380636917Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée restreinteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de la consultation, le cas échéant.

Se référer au Règlement Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation.

Se référer au Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de la consultation.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
28/10/2024 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113354
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113354
https://www.marches-securises.fr
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 OuiRéduction du nombre de candidats :
4Nombre maximum de candidats : 

Se référer au En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 
règlement de la consultation

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Département de la Côte-d'OrIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Les critères d'attribution sont définis dans le Règlement de la consultation de Critères d'attribution : 

la phase offre.

Section 4 - Identification du marché

Mise en page et exécution graphique de la maquette du Côte-d'Or le mag', revue Intitulé du marché : 
d'information éditée par le Conseil Départemental de la Côte-d'Or

79822500Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mise en page et exécution graphique du magazine sur la base de la Description succincte du marché : 
maquette fournie par le Département (charte graphique, dossier d'assemblage avec typographie, 
feuilles de style, etc.)

Côte-d'OrLieu principal d'exécution du marché : 
entre euros et eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Adresse du profil d’acheteur : https://www.marches-securises.frAutres informations complémentaires : 

(référence de la consultation : 1024maquettecolemag). Quantité minimales : 8 numéros - Quantités 
maximales : 14 numéros La durée initiale de l'accord-cadre est fixée à 1 an à compter de la notification 
de l'accord-cadre. Il pourra être reconduit 3 fois. La présente consultation est passée dans le respect 
des dispositions des articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de la commande publique selon 
une procédure adaptée restreinte avec négociation, librement définie par le pouvoir adjudicateur. 
Ainsi, la procédure se déroulera en 2 phases : - Une phase candidature - Une phase offre La phase 
candidature a pour objet de sélectionner au minimum et au maximum 4 candidats (sous réserve d’un 
nombre suffisant de candidats) pour participer à la phase offre. Dès lors, les candidats doivent bien 
considérer toutes les étapes d’une procédure restreinte et prendre en compte qu’ils peuvent ne pas 
être admis à participer à la totalité de la procédure.

07/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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